
20 décembre 2013 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 28 sur 184

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

Décret no 2013-1186 du 18 décembre 2013 
relatif au temps de travail des sapeurs-pompiers professionnels

NOR : INTE1318531D

Publics concernés : sapeurs-pompiers professionnels de la fonction publique territoriale.
Objet : semestrialisation du décompte du temps de travail et modification des plafonds du temps

d’équivalence dans le cadre des gardes de 24 heures.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2014.
Notice : le présent texte modifie le décret du no 2001-1382 du 31 décembre 2001 relatif au temps de travail

des sapeurs-pompiers professionnels pour rendre le régime de la garde de 24 heures compatible avec les
dispositions de la directive 2003/88/CE du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l’aménagement du
temps de travail.

Ces modifications ramènent la période de référence pour l’appréciation de la durée maximale hebdomadaire
de travail à six mois. La limite annuelle de 2 400 heures précédemment en vigueur devient un plafond
semestriel de 1 128 heures qui, cumulé sur deux semestres, respecte la limite maximale de 48 heures
hebdomadaires en moyenne sur 47 semaines de travail. Le nombre de gardes de 24 heures est ainsi plafonné
pour chaque sapeur-pompier professionnel à 47 pour chaque semestre.

En outre, il est mis fin à la possibilité de majorer le temps d’équivalence pour les sapeurs-pompiers
professionnels logés, au plus tard le 1er juillet 2016, et le régime de travail de cette catégorie de personnels est
aligné sur celui de sapeurs-pompiers professionnels non logés.

Références : le décret no 2001-1382 du 31 décembre 2001 relatif au temps de travail des sapeurs-pompiers
professionnels modifié par le présent texte peut être consulté, dans sa version issue de cette modification, sur
le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, 
Vu la directive 2003/88/CE du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l’aménagement du temps de

travail ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, notamment son article 7-1 ;

Vu le décret no 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble des
sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret no 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans
la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi no 84-53
du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique
territoriale ;

Vu le décret no 2001-1382 du 31 décembre 2001 relatif au temps de travail des sapeurs-pompiers
professionnels ;

Vu l’avis de la Conférence nationale des services d’incendie et de secours du 26 juin 2013 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale du 3 juillet 2013 ;
Vu l’avis du comité des finances locales (Commission consultative d’évaluation des normes) du

25 juillet 2013 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 



20 décembre 2013 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 28 sur 184

. .

Décrète :

Art. 1er. − Les articles 3 et 4 du décret du 31 décembre 2001 susvisé sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« Art. 3. Ŧ Par dérogation aux dispositions de l’article 2 relatives à l’amplitude journalière, une délibération
du conseil d’administration du service d’incendie et de secours peut, eu égard aux missions des services
d’incendie et de secours et aux nécessités de service, et après avis du comité technique, fixer le temps de
présence à vingt-quatre heures consécutives.

Dans ce cas, le conseil d’administration fixe une durée équivalente au décompte semestriel du temps de
travail, qui ne peut excéder 1 128 heures sur chaque période de six mois.

Lorsque la durée du travail effectif s’inscrit dans un cycle de présence supérieur à 12 heures, la période
définie à l’article 1er n’excède pas huit heures. Au-delà de cette durée, les agents ne sont tenus qu’à accomplir
les interventions.

Ce temps de présence est suivi d’une interruption de service d’une durée au moins égale. »

Art. 2. − Il est mis fin à la majoration du temps d’équivalence pour les sapeurs-pompiers professionnels
logés prévue par l’article 5 du décret du 31 décembre 2001, dont les dispositions sont abrogées au plus tard le
1er juillet 2016.

Art. 3. − Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2014.

Art. 4. − Le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’intérieur, la ministre de la réforme de
l’Etat, de la décentralisation et de la fonction publique et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie
et des finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 18 décembre 2013.

JEAN-MARC AYRAULT

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’intérieur,
MANUEL VALLS

Le ministre de l’économie et des finances,
PIERRE MOSCOVICI

La ministre de la réforme de l’Etat,
de la décentralisation

et de la fonction publique,
MARYLISE LEBRANCHU

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
BERNARD CAZENEUVE


